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La campagne de mobilité de printemps 2025 
est ouverte depuis le 18 avril. Le SNCTA a 
œuvré pour que certaines mesures de gestion 
de la mobilité et d'attractivité soient mises en 
place dès cette campagne. 

Des campagnes lisibles et transparentes 
Les dernières campagnes de mobilité et d’avancement ont 

fait l’objet d’un certain nombre de dysfonctionnements  : 
retards majeurs vis-à-vis des échéances indiquées, erreurs 
multiples de désignation entraînant parfois une série de 
communiqués rectificatifs, etc. En outre, certains engagements 
de transparence de l’administration formulés depuis 2021 n’ont 
pas été respectés. 

Face à ce constat, le SNCTA a fait réaffirmer un certain 
nombre de points : 

les calendriers des CDM et des campagnes 
d’avancement doivent être respectés ; 

les lignes directrices de gestion (LDG) doivent être 
suivies ; 

le nombre de points du dernier agent retenu sur 
chaque poste soumis aux critères d’ancienneté, ainsi que le 
nombre de candidats, doivent être publiés. 

Nouméa en manque d’attractivité 
Considérée très longtemps comme une destination 

attractive, Nouméa — La Tontouta peine aujourd’hui à pourvoir 
ses AVE. Ainsi, depuis 4 CDM, très peu d’AVE ont été pourvus 
avec comme conséquence une courbe des effectifs en berne, 
alors que la moitié du centre doit partir d’ici à la fin de 2026.  

Prenant le sujet à bras le corps, le SNCTA a œuvré à la 
mise en place de dispositions particulières. Ainsi, de manière 
temporaire, le SNCTA a obtenu que les contrôleurs qui 
muteront sur les 4 prochaines CDM à partir de celle de 
printemps 2025 puissent bénéficier d'un retour basé sur les 

critères d'ancienneté classique à la fin de leur mandat (à 
l’instar des contrôleurs affectés en métropole) ; l'obligation de 
postuler uniquement sur des postes non attractifs est ainsi 
temporairement levée. 

Par ailleurs, le SNCTA obtient que les contrôleurs en poste 
à Nouméa pendant les événements de 2024 bénéficient de la 
même mesure pour leur retour en métropole, à l’issue de leur 
mandat.  

Une indemnité temporaire de mobilité élargie 
L'indemnité temporaire de mobilité (ITM) est une prime 

pouvant être accordée aux agents publics qui mutent sur des 
postes inattractifs. D'un montant de 10 000 € pour les AVE de PC 
en CRNA ou en approche et de 8  000 € pour les AVE de 
contrôleur d’aérodrome, cette prime est versée en 3 fois : 40 % 
à l’affectation, 20 % au bout de 18 mois puis 40 % au bout de 
3 ans.  

Cette mesure Fonction publique, négociée par le SNCTA 
dans le cadre du Protocole social 2023–2027 pour s’appliquer à 
la DSNA, est complémentaire du dispositif «  prime sortie 
d’école  » destiné aux primo-affectés sur des organismes non 
attractifs. 

Le SNCTA obtient que, pour la CDM de printemps, les AVE 
de postes « contrôle » suivants soient éligibles à l’ITM : 

Cayenne, Mayotte et Saint-Pierre et Miquelon pour 
lesquels l’ITM a déjà été mise en place en priorité, depuis la 
dernière CDM, à hauteur de 10 000 € ; 

Athis-Mons, Bâle, Beauvais, Fort-de-France, Le 
Bourget, Lille, Melun, Pointe-à-Pitre, Reims, Strasbourg, à 
hauteur de 10 000 € ; 

la Vigie trafic de CDG et Toussus, à hauteur de 8 000 €. 

Le SNCTA dénonce l’exclusion, à contre-courant du 
Protocole signé il y a seulement un an, des postes de PC à CDG. 

Par ailleurs, certains postes d’encadrement sont 
également éligibles à l’ITM dès cette CDM : ils sont visibles sur 
l’espace mobilité dédié à la CDM de printemps.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Gestion de la mobilité : les dernières évolutions 

La déclinaison par la DGAC des mesures d'attractivité progresse mais reste partielle. Le SNCTA condamne 
les choix arbitraires qui ont été pris et poursuit son travail pour que le Protocole soit correctement 

retranscrit. Une question sur votre projet de mobilité ? La cellule Mobilité vous accompagne.

Le SNCTA poursuit son action en vue d’obtenir le 
respect de ces engagements dès cette CDM.

Le SNCTA se félicite de l’élargissement du dispositif 
ITM à certains sites inattractifs de la DSNA.

http://www.sncta.fr
https://mobilite.sncta.fr/campagnes
https://mobilite.sncta.fr/nous-contacter

